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avons sur cela le témoignage compétent et irrécusable de
l'Épiscopat des États-Unis, réuni en Concile plénier à
Baltimore : " Une longue expérience, est-il dit, a surabon-
damment prouvé les graves désastres, les dangers intrinsè-
ques que cause la plupart du temps à la jeunesse catho-
lique en ces régions, la fréquentation des écoles publiques.
Grace au système en vigueur dans ces écoles, il ne peut
pas se faire que les jeunes gens catholiques ne soient
exposés à de grands périls, par rapport à la foi et aux
moeurs. Ce n'est pas à une autre cause que semblent
devoir être attribués les progrès si considérables de l'indif-
férentisme en ces régions et cette corruption des mours
dont est infesté chez nous si déplorablement et dans
laquelle va se perdre l'âge le plus tendre." (Conc. plén.
Baltim. Il., N° 426.)

C'est donc avec une grande surprise et une profonde
douleur, que Nous avons appris que même dans notre
pays, où l'on proclame si haut la liberté religieuse, l'on a,
au moyen de la légalité> tenté d'introduire ce système
réprouvable et réprouvé des écoles neutres pour priver
l'Eglise d'un droit inséparable du libre exercice du culte
catholique, garanti par la foi des traités. Dans une autre
province de notre ,ays, habitée par des catholiques, l'on
tente encore une fois contre les droits sacrés de l'Eglise
une persécution sourde et diablique. C'est le cœur ému,
que Nous avons eutendu le vénérable pontife Archevêque
de Saint-Boniface, élever encore la voix contre cette
iniquité. Dans une lettre pastorale en date du 15 août
dernier, l'illustre prélat fait connaitre cette perfide tentative
de pervertir l'enfance, contre laquelle il prémunit ses
ouailles, et en fait voir en même temps tout l'odieux .


